
A Rieumes, le 13 mars 2025 

A l’attention  
Des membres du bureau communautaire 
 
 
 

DIRECTION  
ADMINISTRATION GENERALE 

Dossier suivi par : Secrétariat général – Nicolas Meresse 
Tél. : 05 61 91.94.96 – secretariat.general@cc-coeurdegaronne.fr 
Réf. : 2025/ADM/NM/26 
 
Pièce jointe :  
Ordre du jour – Note explicative - Pouvoir 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous convier au bureau communautaire qui se tiendra le : 

 

 

Jeudi 20 mars 2025 à 18h 

Maison des Pyrénées – 136 route du Pouy de Touges – LE FOUSSERET 

 

 

Ordre du jour  

 

ENFANCE-JEUNESSE 

1. Modification du tarif de remboursement des repas des accueils de loisirs - commune de Martres-

Tolosane. 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Paul-Marie BLANC. 
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